
Attendu que des jeunes abandonnent l'école à seize ans ("përio

d'adolescence difficile ou conflit à l'école) et parfois, après

deux (2) ans de réflexion, ils décident de retourner aux études

et la motivation est alors plus réfléchie.

C'est à ce moment-là que l'éducation des adultes devrait être

capable de répondre à leurs besoins, en faisant une bonne sélec-

tion des sujets tout en ne privilégiant pas une certaine classe

de la société au détriment des classes dites défavorisées:

Ex: Bénéficiaires d'aide sociale, handicapés physiques, etc..

Cela leur donnerait des possibilités d'avancement. S'ils ont

besoin de cours pendant trois (3) ou quatre (4) ans, pour qu'ils

se rendent à la limite du cours complet, une rémunération adéquate

au coQt de la vie serait appréciable, surtout lorsque le cours

se donne à l'extérieur de la région.

Qu'il y ait un comité de sélection formé de représentants de toutes

les classes sociales concernées justifiant les possibilités

d'avancement de l'individu, qu'il ait un but réaliste à atteindre.

Que les cours soient adaptés au besoin des personnes ou groupes.

Attendu qu'il existe dans la région de Rouyn-Noranda une école de

formation préparatoire à l'emploi, nous aimerions que soient publiés

des rapports budgétaires concrets et publics quant au coût annuel.

Aussi, nous aimerions savoir le taux de personnes ayant trouvé un

emploi après être aller à ce cours car, il semblerait qu'il y a

beucoup de dépenses pour l'éducation des adultes et cela mène où?

...Il



- 2 -

A retourner sur l'aide sociale après que le cours soit fini?

Enfin, on se pose des questions face a l'éducation des adultes

selon certaines expériences vécues.

******************************





*"" Etant donné que des cours se donnent juste pour donner des cours, sans

tenir compte de la motivation de l'étudiant adulte, nous voulons

déplorer la discrimination faite' au niveau des bénéficiaires d'aides

sociales. Ceux-ci aimeraient recevoir des cours selon leurs aptitudes

et leurs choix, non pas de se faire imposer des cours qui ne leur

serviront pas dans l'avenir.

y ' ' 'On engage des personnes ressources qui font partie d'organismes

en les rémunérant. Nous nous sommes rendus compte que dans beaucoup

d'organismes, il se fait de l'éducation populaire. Ces personnes sont

beaucoup plus près des gens que le professeur venu de l'extérieur et

qui n'est pas capable de tenir compte de là situation de certains indi-

vidus dont le fonctionnement a été toujours été plutôt individuel.

Ceci demande plus de compréhension de la part de l'enseignant.

C'est pourquoi, nous demandons:

1- Une attention spéciale pour les demandes de cours; tenir compte
des aptitudes et du choix de l'étudiant

2- Q'un comité de sélection soit formé pour étudier la motivation
de l'étudiant qui demande un cours

3- Que sur ce comité siègent des représentants d'organismes populaires

4- Que l'on permette à l'étudiant d'aller jusqu'au bout de ces
études même si cela doit prendre trois (3) ou quatre (4) ans

5- Que l'étudiant soit rémunéré convenablement suivant le coût du
logis, de la nourriture différemment de chaque localité où se
donne le cours

6- Que l'étudiant puisse faire un apprentissage dans le métier
qu'il a étudié afin de l'immunisercontre le manque d'expérience
lorsqu'il sera sur le marché du travail

MEMOIRE SUR L'EDUCATION DES/ADULTES



- L -

Bien à vous,

DESNEIGES LACROIX, Responsable
Comité de citoyens a
faible revenu du Nord-Ouest

DL/rl

ROUYN, le 15 janvier 1981

20, rue Reilly, Rouyn - (Québec) - J9X 3N9 - Tél.: (819) 762-5683

7- Que les fonctionnaires dans les centres de naiji-croeuvre soient
plus ouverts, plus accueillants et surtout plus' humains envers
eux


